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Vu  pour  être  annexé  à  la  délibération  du  Conseil  Municipal  du  11/06/2025
,arrêtant  les  dispositions  de  la  Révision  Générale  du  Plan  Local  d’Urbanisme



Risque de concentration du Radon  

Le radon est un gaz radioactif ayant un effet cancérogène sur les poumons et dont l’impact 
sanitaire est avéré.  

Il est présent sur l’ensemble du territoire français, avec de fortes disparités géographiques. Des 
évolutions réglementaires récentes et en cours viennent renforcer la politique de prise en 
compte du « risque radon » sur le territoire français mise en place jusqu’en juin 2018.  

La cartographie du « risque radon » en France métropolitaine, qui prenait pour base le 
département, a été remplacée par une cartographie communale. Pour la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, la nouvelle délimitation des zones à potentiel radon, d’échelle communale, 
impacte désormais des communes dans les 6 départements de la région, et notamment un 
grand nombre de communes le long de la Côte d’Azur et dans les Alpes.  

La nouvelle réglementation prévoit par ailleurs une prise en compte du risque radon par des 
publics plus larges que dans le dispositif antérieur : diverses catégories d’établissements 
recevant du public et tous les lieux de travail souterrains ou situés au niveau du rez-de-
chaussée.  

Pour ces établissements, la réglementation prévoit des mesurages du radon et, dans le cas du 
dépassement du niveau de référence en radon dans l’air de 300 Becquerels par mètre cube en 
moyenne annuelle (Bq/m3), la mise en œuvre d’actions correctives.  

Le contexte réglementaire  

Le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire prend 
des dispositions concernant l’exposition de populations au radon dans diverses catégories 
d’établissements recevant du public (ERP) et tous les lieux de travail souterrains ou situés au 
niveau du rez-de-chaussée, et prévoit notamment :  

• L’abaissement du niveau de référence de l’activité volumique en radon dans les 
bâtiments de 400 Bq/m3 à 300 Bq/m3, niveau au-dessus duquel il est jugé inapproprié 
de permettre la survenance d’expositions des travailleurs ;  

• Le découpage du territoire national en trois zones à potentiel radon définies en fonction 
des flux d’exhalation du radon des sols :  
- Zone 1 : zones à potentiel radon faible ; 
- Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs géologiques 
particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les bâtiments ;  
- Zone 3 : zones à potentiel radon significatif 
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La commune de Montauroux est classée en zone potentiel de catégorie 3, soit une zone 
à potentiel radon significatif.  


